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Nouvel espace régional et dynamiques métropolitaines
Auvergne Rhône-Alpes
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Le 1er janvier 2016 va naître un nouvel ensemble 
régional regroupant les territoires des actuelles 

régions Auvergne et Rhône-Alpes.

Par sa taille, par son poids démographique et éco-
nomique, Auvergne Rhône-Alpes va devenir l’une 
des toutes premières régions en Europe, plus peu-
plée que 13 des 28 pays de l’Union européenne. 
Couvrant une superficie de 70 000 km² (soit 13 % du 
territoire métropolitain), la nouvelle région regroupe 
7,7 millions d’habitants. Son Produit Intérieur Brut 

s’élève à 240 milliards d’euros (soit 11,4 % de la richesse nationale). 
Son économie s’appuie sur trois piliers : l’industrie, l’économie résiden-
tielle et les fonctions métropolitaines. Forte de 3 200 000 emplois, dont 
500 000 emplois industriels, elle est la première région industrielle fran-
çaise (15 % de la France métropolitaine).

Afin de pouvoir appréhender correctement les caractéristiques de cette 
nouvelle région, il était nécessaire de disposer rapidement d’un docu-
ment s’attachant à la décrire dans ses composantes physiques, humaines 
et économiques.

C’est l’objectif de cet atlas réalisé par les directions régionales de l’Insee 
et les agences d’urbanisme d’Auvergne et de Rhône-Alpes, avec le sou-
tien des préfectures de région Rhône-Alpes et Auvergne. Il offre au public 
le plus large un regard expert sur la nouvelle région, un regard qui permet 
d’en saisir les contraintes et les dynamiques.

Fruit de plusieurs mois de collaboration entre des équipes pluridiscipli-
naires de statisticiens, de géographes, d’urbanistes et de cartographes, 
ce recueil est le premier d’une série de trois tomes. Au fil des pages et 
des illustrations, le lecteur découvrira un espace fortement structuré par 
les alternances de plaines et de massifs montagneux, organisé autour de 
grandes métropoles.

Bonne lecture.

Michel DELPUECH 
Préfet de la région Rhône-Alpes, 

Préfet préfigurateur de la région Auvergne Rhône-Alpes

Éditorial
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Géographie
Une région riche et variée
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Auvergne et Rhône-Alpes forment désormais 
une région nouvelle aux compétences renfor-
cées. La nouvelle région pourra asseoir son 
essor sur des structures intercommunales 
renouvelées et des services de l’État confortés 
et proches des territoires.

Une hiérarchie institutionnelle  
en cohérence avec la réalité du territoire

L’intégralité de la région Auvergne Rhône-Alpes 
est couverte par des structures intercommu-
nales. Les différents niveaux d’EPCI y reflètent 
assez fidèlement le degré de métropolisation 
des territoires.

270  communautés de communes couvrent les 
espaces les plus ruraux de la région. Elles sont 
souvent petites et peu peuplées  : la moitié 
d’entre elles comptent moins de 9  000  habi-
tants et une sur cinq moins de 5 000 habitants. 
Certaines sont aujourd’hui engagées dans un 
processus de fusion, obligatoire ou volontaire, 
parfois interdépartementale. Les aggloméra-
tions d’Auvergne et de Rhône-Alpes consti-
tuées en communautés d’agglomération sont 
au nombre de 22 à ce jour.

Les agglomérations de Clermont-Ferrand et 
de Saint-Étienne ont engagé un processus 

d’évolution vers le statut de communauté 
urbaine qui vise une plus grande intégration 
des compétences et un confortement de leur 
positionnement dans la nouvelle région.

Au 1er janvier 2015, Grenoble a accédé au niveau 
d’intercommunalité le plus intégré. Regroupant 
49  communes et environ 440  000  habitants, 
elle est ainsi devenue la plus grande intercom-
munalité de la région, après Lyon.

ADMINISTRATION TERRITORIALE
Des coopérations territoriales nouvelles et renforcées

Sous l’impulsion des nouvelles lois (MAPTAM, Délimitation des régions, NOTRe1), et profitant des dynamiques des nouveaux 
mandats politiques, les coopérations territoriales évoluent et se structurent dans le nouveau contexte régional. Auvergne  

et Rhône-Alpes doivent désormais construire leur avenir ensemble. Le renforcement des coopérations métropolitaines  
et l’harmonisation des politiques territoriales sont des leviers qui aideront au rapprochement des deux régions.

1.  MAPTAM : Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles
NOTRe : Nouvelle Organisation Territoriale de la République

Les coopérations intercommunales et métropolitaines au 1er janvier 2015

Réseaux de villes
8 villes de Rhône-Alpes

6 agglos auvergnates (projet)

Type d'EPCI hors Pôles métro.
Communauté urbaine

Communauté d'agglomération

Communauté de communes Communauté urbaine en projet

Type d'EPCIMétropole

Com. d'agglomération

Com. de communes

Lyonnais

Clermont Vichy Auvergne

Franco-valdo-genevois (ARC)

Grenoble-Grésivaudan-Voironnais

Pôles Métropolitains

existant

en projet
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ADMINISTRATION TERRITORIALE
Des coopérations territoriales nouvelles et renforcées

instances politiques ont confirmé l’intérêt 
d’une vision métropolitaine de ce territoire et 
travaillent désormais à en écrire les fondamen-
taux en matière de mobilités durables, d’éco-
nomie de la connaissance, de culture-tourisme-
sport et d’aménagement du territoire.

Deux autres pôles se structurent en parallèle. 
L’ARC (Assemblée Régionale de Coopération), 
syndicat mixte du Genevois français, poursuit 
sa transformation en pôle métropolitain, pro-
pice à faciliter son intégration dans le « Grand 
Genève  ». Enfin, une nouvelle dynamique de 
coopération métropolitaine se structure autour 
de Grenoble, du Grésivaudan et du Voironnais.

Des contractualisations régionales 
inscrites dans des bassins de vie cohérents

L’union Auvergne  Rhône-Alpes se décline éga-
lement à travers les politiques contractuelles. 
Basées sur des principes fondateurs relative-
ment proches mais des réalités territoriales dif-
férentes, des harmonisations seront nécessaires 
et la nouvelle région définira les modalités d’une 
nouvelle contractualisation à son échelle.

En Auvergne, les Pays et leurs successeurs, 
les PETR (Pôles d’Équilibre Territorial et Rural), 
sont au cœur du dispositif de contractualisation 
régionale. La troisième génération de contrac-
tualisation Auvergne+ (2015-2018) confirme la 
pertinence de ces territoires et de leurs EPCI 
comme relais opérationnels de la politique 
régionale. Quatre pays pilotes ont signé leur 
contrat Auvergne+ début 2015 ; les autres l’ont 
fait au cours de l’année.

Les Pays sont susceptibles d’évoluer en PETR 
depuis la loi MAPTAM du 27  janvier  2014 
(article 79). Ils doivent alors changer leurs sta-
tuts et devenir syndicats mixtes fermés, uni-
quement composés d’EPCI.

En Rhône-Alpes, la maille territoriale de contrac-
tualisation est le Contrat de Développement 
Durable de Rhône-Alpes (CDDRA) construit 
sur des bassins de vie et d’emploi cohérents. 
Instaurés en 2004, ils s’inscrivent dans la conti-
nuité des Contrats Globaux de Développement 
(CGD) et des Contrats de Développement 
Rhône-Alpes (CDRA). Les CDDRA se formalisent 
à travers un projet de territoire (la « Charte de 
développement durable du territoire  ») défi-
nissant des orientations stratégiques pour 
les quinze années à venir, et un programme 
d’actions pour six ans, centré sur un nombre  
limité de projets.

Le portage des CDDRA est assuré par différents 
types de structure  : un syndicat mixte regrou-
pant plusieurs EPCI, un EPCI désigné porteur 
par les autres EPCI, un seul EPCI dont le péri-
mètre recouvre celui du contrat ou encore un 
Groupement d’intérêt public (GIP).

Lien entre stratégies locales et régionales

Les territoires auvergnats souhaitant bénéficier 
du dispositif Auvergne+ doivent prendre en 
compte les quatre défis du SRADDT (Schéma 
Régional de Développement Durable du 
Territoire) Auvergne 2030 que sont la transition 
énergétique et écologique, le numérique, une 
gouvernance innovante et l’attractivité.

La réorganisation des collectivités 
territoriales : un complément au 
renouvellement régional

La région regroupe douze départements au sens 
de l’administration d’État. Le Cantal compte 
147 400 habitants et le Rhône 1 763 000 habi-
tants. La Métropole de Lyon constitue désormais 
une collectivité locale au statut unique intégrant 
les compétences d’un département, suite à la loi 
MAPTAM. Depuis le 1er janvier 2015, elle cumule 
les compétences du Grand Lyon et du Conseil 
départemental sur son territoire.

La structuration de la région autour de métro-
poles, de communautés d’agglomération 
confortées et d’une coopération intercommu-
nale renforcée permettra de soutenir le dyna-
misme d’Auvergne Rhône-Alpes.

Des coopérations métropolitaines 
émergent et se structurent 

Deux pôles métropolitains sont d’ores et déjà 
constitués en Auvergne  Rhône-Alpes. Depuis 
avril 2012, le pôle métropolitain lyonnais porte 
des actions dans les domaines économiques, 
culturels, artistiques ou facilitant la mobilité. 
La structure englobe aujourd’hui les agglomé-
rations de Lyon, de Saint-Étienne, de Vienne 
et des Portes de l’Isère (Bourgoin-Jallieu). 
L’intégration de la communauté d’aggloméra-
tion de Villefranche Beaujolais Saône au nord, 
et de la communauté de communes de l’Est 
lyonnais est envisagée.

Le pôle métropolitain Clermont Vichy Auvergne 
existe depuis octobre 2013. Les nouvelles 

30 % des habitants de la région résident dans les pôles métropolitains existants

Population Emploi

Nombre Part dans  
le pôle (en %)

Poids dans  
la région (en %) Nombre Part dans  

le pôle (en %)
Poids dans  

la région (en %)

Ex
is

ta
nt

Pôle Métropolitain Lyonnais 1 882 900 100 24 923 400 100 29 

Grand Lyon 1 324 600 70 17 683 300 74 21 

Saint-Étienne Métropole 389 200 21 5 165 100 18 5 

Porte de l’Isère (CAPI) 100 900 5 1 47 500 5 2 

ViennAgglo 68 200 4 1 27 500 3 1 

Pôle Métropolitain Clermont Vichy Auvergne 476 700 100 6 232 100 100 7 

Clermont Communauté 282 700  59  4 156 800  68  5 

Vichy Val d’Allier 76 700  16  1 30 000  13  1 

Autres EPCI 117 300  25  1 45 300  19  1 

TOTAL 2 359 600  ///  30 1 155 500  ///  36 

En
 p

ro
je

t

Franco-valdo-genevois (ARC) 377 900  100  5 115 000  100  4 

Annemasse-les Voirons-Agglomération 83 800  22  1 28 600  25  1 

Thonon-les-Bains (commune) 34 700  9  1 14 900  13  1 

Autres EPCI (partie française) 259 400  69  3 71 500  62  2 

Grenoble-Grésivaudan-Voironnais 631 000  100  8 288 800  100  9 

Grenoble Alpes Métropole 440 000  70  6 219 400  76  7 

CA du Pays Voironnais 92 000  14  1 33 600  12  1 

CC du Pays du Grésivaudan (CCPG) 99 000  16  1 35 800  12  1 

TOTAL 1 008 900  ///  13 403 800  ///  13 

Source : Insee, Recensement de la population 2012
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Peuplement
7,7 millions d’habitants en Auvergne Rhône-Alpes

Des centres urbains aux zones de montagne : de fortes variations de densité

Habitants par km2

Moins de 20

De 20 à 25

De 25 à 35

De 35 à 45

De 45 à 60

De 60 à 100

De 100 à 200

De 200 à 400

De 400 à 800

Plus de 800

Typologie européenne élargie

Commune densément peuplée

Commune de densité intermédiaire

Commune peu dense

Commune très peu dense

1 500 000

500 000

Population des unités urbaines
(supérieure à 10 000 hab.)

Grandes aires urbaines

Couronnes des grands pôles

Communes multipolarisées des grandes aires urbaines

Aires moyennes

Couronnes des pôles moyens

Petits pôles

Petites aires

Autres communes multipolarisées

Communes isolées, hors in�uence des pôles

2 000 000

740 000

Nombre d’habitants

Moins de 50 000

De 50 000 à moins de 100 000

De 100 000 à moins de 400 000

Plus de 400 000

Typologie des communes

Autre commune

Commune de grande aire urbaine

Commune d'une aire moyenne

Commune d'une petite aire
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Source : Insee, Recensement de la population 2012

Source : Insee, Recensement de la population 2012
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Habitants par km2

Moins de 20

De 20 à 25

De 25 à 35

De 35 à 45

De 45 à 60

De 60 à 100

De 100 à 200

De 200 à 400

De 400 à 800

Plus de 800

Typologie européenne élargie

Commune densément peuplée

Commune de densité intermédiaire

Commune peu dense

Commune très peu dense

1 500 000

500 000

Population des unités urbaines
(supérieure à 10 000 hab.)

Grandes aires urbaines

Couronnes des grands pôles

Communes multipolarisées des grandes aires urbaines

Aires moyennes

Couronnes des pôles moyens

Petits pôles

Petites aires

Autres communes multipolarisées

Communes isolées, hors in�uence des pôles

2 000 000

740 000

Nombre d’habitants

Moins de 50 000

De 50 000 à moins de 100 000

De 100 000 à moins de 400 000

Plus de 400 000

Typologie des communes

Autre commune

Commune de grande aire urbaine

Commune d'une aire moyenne

Commune d'une petite aire

Densité de population

Grille communale de densité de population
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Aires urbaines
85 % de la population est sous l’influence d’un grand pôle urbain 

Zonage en aires urbaines

4 grandes aires urbaines de plus de 400 000 habitants
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Habitants par km2

Moins de 20

De 20 à 25

De 25 à 35

De 35 à 45

De 45 à 60

De 60 à 100

De 100 à 200

De 200 à 400

De 400 à 800

Plus de 800

Typologie européenne élargie

Commune densément peuplée

Commune de densité intermédiaire

Commune peu dense

Commune très peu dense

1 500 000

500 000

Population des unités urbaines
(supérieure à 10 000 hab.)

Grandes aires urbaines

Couronnes des grands pôles

Communes multipolarisées des grandes aires urbaines

Aires moyennes

Couronnes des pôles moyens

Petits pôles

Petites aires

Autres communes multipolarisées

Communes isolées, hors in�uence des pôles

2 000 000

740 000

Nombre d’habitants

Moins de 50 000

De 50 000 à moins de 100 000

De 100 000 à moins de 400 000

Plus de 400 000

Typologie des communes

Autre commune

Commune de grande aire urbaine

Commune d'une aire moyenne

Commune d'une petite aire

Habitants par km2

Moins de 20

De 20 à 25

De 25 à 35

De 35 à 45

De 45 à 60

De 60 à 100

De 100 à 200

De 200 à 400

De 400 à 800

Plus de 800

Typologie européenne élargie

Commune densément peuplée

Commune de densité intermédiaire

Commune peu dense

Commune très peu dense

1 500 000

500 000

Population des unités urbaines
(supérieure à 10 000 hab.)

Grandes aires urbaines

Couronnes des grands pôles

Communes multipolarisées des grandes aires urbaines

Aires moyennes

Couronnes des pôles moyens

Petits pôles

Petites aires

Autres communes multipolarisées

Communes isolées, hors in�uence des pôles

2 000 000

740 000

Nombre d’habitants

Moins de 50 000

De 50 000 à moins de 100 000

De 100 000 à moins de 400 000

Plus de 400 000

Typologie des communes

Autre commune

Commune de grande aire urbaine

Commune d'une aire moyenne

Commune d'une petite aire

Habitants par km2

Moins de 20

De 20 à 25

De 25 à 35

De 35 à 45

De 45 à 60

De 60 à 100

De 100 à 200

De 200 à 400

De 400 à 800

Plus de 800

Typologie européenne élargie

Commune densément peuplée

Commune de densité intermédiaire

Commune peu dense

Commune très peu dense

1 500 000

500 000

Population des unités urbaines
(supérieure à 10 000 hab.)

Grandes aires urbaines

Couronnes des grands pôles

Communes multipolarisées des grandes aires urbaines

Aires moyennes

Couronnes des pôles moyens

Petits pôles

Petites aires

Autres communes multipolarisées

Communes isolées, hors in�uence des pôles

2 000 000

740 000

Nombre d’habitants

Moins de 50 000

De 50 000 à moins de 100 000

De 100 000 à moins de 400 000

Plus de 400 000

Typologie des communes

Autre commune

Commune de grande aire urbaine

Commune d'une aire moyenne

Commune d'une petite aire

Grands pôles

Aires moyennesGrandes aires urbaines Petites aires

Couronnes des grands pôles

Communes multipolarisées des grandes aires urbaines

Moyens pôles

Couronnes des moyens pôles

Petits pôles

Couronnes des petits pôles

Autres communes multipolarisées

Communes isolées, hors in�uence des pôles
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Source : Insee

Source : Insee, Recensement de la population 2012
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15  <

Inférieure à -30 hab.

De -30 à -15 hab.

De -15 à -3 hab.

De -3 à +3 hab.

De +3 à +15 hab.

De +15 à +30 hab.

De +30 à +100 hab.

De +100 à +300 hab.

Supérieure à +300 hab.

Variation de densité 

Variation annuelle de la population des communes

Évolution de la population des communes 
entre 2007 et 2012

négative

positive

Positive Négative
1 000

100
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Variation du nombre d’habitants par km2 entre 1982 et 2012

Source : Insee, Recensements de la population

Évolutions de population
Une croissance démographique supérieure à la moyenne française

Une forte croissance démographique dans les espaces urbains

Variation du nombre d’habitants entre 2007 et 2012

Inférieure à -30 hab.

De -30 à -15 hab.

De -15 à -3 hab.

De -3 à +3 hab.

De +3 à +15 hab.

De +15 à +30 hab.

De +30 à +100 hab.

De +100 à +300 hab.

Supérieure à +300 hab.

Variation de densité 

Variation annuelle de la population des communes

Évolution de la population des communes 
entre 2007 et 2012

négative

positive

Positive Négative
1 000

100
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Source : Insee, Recensements de la population
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Dynamiques démographiques

Des excédents naturels et migratoires équilibrés

Variation du nombre d’habitants par km² entre 2007 et 2012 due au solde migratoire

Source : Insee, Recensements de la population, Etat civil

Variation du nombre d’habitants par km² entre 2007 et 2012 due au solde naturel
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Source : Insee, Recensements de la population, Etat civil

Inférieure à -2

De -2 à -1

De -1 à -0,5

De -0,5 à -0,2

De -0,2 à 0

De 0 à 0,2

De 0,2 à 0,5

De 0,5 à 1

De 1 à 2

De 2 à 5

De 5 à 10

10 et plus

Variation du nombre
d’habitants par km²
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19  <

LOGEMENT-CONSTRUCTION NEUVE
une activité soutenue dans les aires urbaines et le massif alpin

Nombre de logements commencés en moyenne par an entre 2009 et 2012

Nombre de logements commencés en moyenne par an entre 2009 et 2012 pour 1 000 logements existants

Nombre de logements 

1

10

1 000

2 000

3 000

Absence de donnée

Nombre de logements 

15 - 30 

0 - 7,5

7,5 - 15

30 - 60 

60 et plus
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Sources : Insee, Recensements de la population - MEDDE, CGDD, SOeS, Sous-direction des statistiques du logement et de la construction - Sit@del - Données arrêtées à fin Mars 2015

Nombre de logements 

1

10

1 000

2 000

3 000

Absence de donnée

Nombre de logements 

15 - 30 

0 - 7,5

7,5 - 15

30 - 60 

60 et plus
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Source : MEDDE, CGDD, SOeS, Sous-direction des statistiques du logement et de la construction - Sit@del - Données arrêtées à fin Mars 2015
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21  <

évolution de l’emploi
Des évolutions contrastées

moins de 0
de 0 à moins de 0,7
de 0,7 à moins de 1,4
1,4 et plus

Taux d'évolution annuel moyen entre 1982 et 2012 (en %)

© IGN Géofla - Atlas Auvergne Rhône-Alpes - Tome 1 - 2015 - Insee, Agences d’urbanismeSource : Insee - Recensements de la population au lieu de travail

Évolution de l’emploi par département entre 1982 et 2012

© IGN Géofla - Atlas Auvergne Rhône-Alpes - Tome 1 - 2015 - Insee, Agences d’urbanisme

Nombre d'emplois en 2012

1 000 000

500 000

250 000

100 000
50 000

10 000

Taux d'évolution annuel moyen entre 2007 et 2012 (en %)

Moins de -1,2

De -1,2 à moins de -0,4

De -0,4 à moins de 0

De 0 à moins de 0,4

De 0,4 à moins de 1

1 et plus

Nombre d'emplois en 2012

1 000 000

500 000

250 000

100 000
50 000

10 000

Taux d'évolution annuel moyen entre 2007 et 2012 (en %)

Moins de -1,2

De -1,2 à moins de -0,4

De -0,4 à moins de 0

De 0 à moins de 0,4

De 0,4 à moins de 1

1 et plus

Un quart de l’emploi régional dans la zone d’emploi de Lyon

Source : Insee - Recensements de la population au lieu de travail

Nombre d'emplois en 2012

1 000 000

500 000

250 000

100 000
50 000

10 000

Taux d'évolution annuel moyen entre 2007 et 2012 (en %)

Moins de -1,2

De -1,2 à moins de -0,4

De -0,4 à moins de 0

De 0 à moins de 0,4

De 0,4 à moins de 1
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analyse fonctionnelle de l’emploi
De profondes mutations
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Indice de spéci�cité

Moins de 0,9

De 0,9 à 1,3

De 1,3 à 1,6

Plus de 1,6

Indice de spéci�cité

Moins de 0,9

De 0,9 à 1,1

De 1,1 à 1,3

Plus de 1,3

Indice de spéci�cité

Moins de 0,6

De 0,6 à 0,8

De 0,8 à 1

Plus de 1

Indice de spéci�cité

Moins de 0,9

De 0,9 à 1

De 1 à 1,1

Plus de 1,1

Fonctions de production concrète par zone d’emploi en 2012

Indice de spéci�cité

Moins de 0,9

De 0,9 à 1,3

De 1,3 à 1,6

Plus de 1,6

Indice de spéci�cité

Moins de 0,9

De 0,9 à 1,1

De 1,1 à 1,3

Plus de 1,3

Indice de spéci�cité

Moins de 0,6

De 0,6 à 0,8

De 0,8 à 1

Plus de 1

Indice de spéci�cité

Moins de 0,9

De 0,9 à 1

De 1 à 1,1

Plus de 1,1

Fonctions métropolitaines par zone d’emploi en 2012

Indice de spéci�cité

Moins de 0,9

De 0,9 à 1,3

De 1,3 à 1,6

Plus de 1,6

Indice de spéci�cité

Moins de 0,9

De 0,9 à 1,1

De 1,1 à 1,3

Plus de 1,3

Indice de spéci�cité

Moins de 0,6

De 0,6 à 0,8

De 0,8 à 1

Plus de 1

Indice de spéci�cité

Moins de 0,9

De 0,9 à 1

De 1 à 1,1

Plus de 1,1

Fonctions présentielles par zone d’emploi en 2012

Note de lecture : Indice de spécificité de fonctions dans un territoire : rapport entre la part de l’emploi que représentent ces fonctions dans le territoire et la part de l’emploi 
qu’elles représentent en France métropolitaine.
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25  <

Les catégories d’entreprises
Davantage de petites entreprises qu’au niveau national

Part des grandes entreprises dans l’emploi salarié par zone d’emploi en 2011

%

Moins de 14

De 14 à moins de 20

De 20 à moins de 29

De 29 à moins de 40

40 et plus

%

Moins de 12

De 12 à moins de 17

De 17 à moins de 22

De 22 à moins de 29

29 et plus

%

Moins de 23

Moins de 23 à 29

Moins de 29 à 34

Moins de 34 à 42

42 et plus

%

Moins de 21

De 21 à moins de 25

De 25 à moins de 31

De 31 à moins de 45

45 et plus

Source : Insee, Esane, Lifi et Clap 2011

Part des PME dans l’emploi salarié par zone d’emploi en 2011
%

Moins de 14

De 14 à moins de 20

De 20 à moins de 29

De 29 à moins de 40

40 et plus

%

Moins de 12

De 12 à moins de 17

De 17 à moins de 22

De 22 à moins de 29

29 et plus

%

Moins de 23

Moins de 23 à 29

Moins de 29 à 34

Moins de 34 à 42

42 et plus

%

Moins de 21

De 21 à moins de 25

De 25 à moins de 31

De 31 à moins de 45

45 et plus

Source : Insee, Esane, Lifi et Clap 2011
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Part des micro-entreprises dans l’emploi salarié par zone d’emploi en 2011

%

Moins de 14

De 14 à moins de 20

De 20 à moins de 29

De 29 à moins de 40

40 et plus

%

Moins de 12

De 12 à moins de 17

De 17 à moins de 22

De 22 à moins de 29

29 et plus

%

Moins de 23

Moins de 23 à 29

Moins de 29 à 34

Moins de 34 à 42

42 et plus

%

Moins de 21

De 21 à moins de 25

De 25 à moins de 31

De 31 à moins de 45

45 et plus

Source : Insee, Esane, Lifi et Clap 2011
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27  <

Les grands établissements
Onze établissements de plus de 2 000 salariés
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12 secteurs d’activité : 

Fabrication de textiles

Industrie chimique

Industrie pharmaceutique

Industrie agroalimentaire

Fabrication de produits
en caoutchouc et en plastique

Fabrication de produits mØtalliques
(sauf machine et Øquipement)

Fabrication de produits Ølectriques
et Ølectroniques

Fabrication de machines
et Øquipements

Fabrication de matØriel de transport

ActivitØs scienti�ques, recherche et dØveloppement
et activitØ juridique, comptable et de gestion

Services productifs  

Industries extractives, cokØfaction,
ra�nage, production d�eau et d�Ønergie

Taille : 

Établissement SiŁge

 400 à 999 salariØs 

1 000 à 1 999 salariØs

2 000 salariØs et plus 

Les grands établissements de la sphère productive marchande en 2013

Source : Insee, Clap 2013
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Fin 2013 en Auvergne  Rhône-Alpes, 18 % de 
l’emploi salarié est consacré à l’industrie. Cela 
situe la région aux marges du cœur indus-
triel de l’Europe composé de grandes régions 
qui consacrent 20 % à 30 % de l’emploi à  
ce secteur. La Rhénanie-du-Nord-Westphalie 
(Düsseldorf), la Bavière (Munich), le Bade-
Wurtemberg (Stuttgart), la République tchèque 
(Prague) et la Lombardie (Milan) comptent deux 
à trois fois plus d’emplois industriels qu’Au-
vergne Rhône-Alpes. Cette dernière est compa-
rable à des régions de second rang, telles que 
la Hesse (Francfort-sur-le-Main), la Basse-Saxe 
(Hanovre), la grande région de Varsovie, la 
région flamande (Anvers) ou encore le Midland 
de l’Ouest (Birmingham).

Une des régions les plus industrielles  
de France

Forte de ses 490  000  emplois industriels, la 
région figure toutefois parmi les plus industria-
lisées de France. Si la part de l’emploi consa-
crée à l’industrie (18 %) y est moins élevée 
qu’en Bourgogne Franche-Comté (20 %), la 
région est au premier rang national pour son 
volume total d’emplois industriels.

La tradition industrielle de la région 
Auvergne  Rhône-Alpes est ancienne. Dès les 
débuts de l’industrialisation, Lyon, Saint-Étienne, 
Clermont-Ferrand et Grenoble développent une 
activité industrielle intense autour du textile et 
de la chimie (Lyon), de la mine et de l’armement 
(Saint-Étienne), des industries du caoutchouc 
(Clermont-Ferrand) et de l’énergie hydroélectrique 
(Grenoble). Parallèlement, des villes plus petites 
comme Cluses, Oyonnax, Roanne, Romans-sur-
Isère, Ambert, Thiers ou encore Montluçon, 
développent également une forte spécificité 
industrielle. Dans la seconde moitié du XXe siècle, 
Grenoble s’impose, sous l’impulsion de la pla-
nification d’État, comme leader de la recherche 
scientifique et des industries de pointe.

Au cours des trente dernières années, la carte de 
l’industrie régionale s’est largement modifiée et 
la part de l’emploi industriel a fortement décliné. 
Sous l’effet de la métropolisation, les industries 
ont tendance à quitter le cœur des aggloméra-
tions au profit de la périphérie. Dans les agglo-
mérations de Lyon, Grenoble, Saint-Étienne et 
Clermont-Ferrand, l’industrie a été supplantée 
par d’autres activités de service, tandis qu’elle 
reste prépondérante dans des zones d’emploi 
périphériques  : celle de la Vallée de l’Arve, 
d’Oyonnax, d’Ambert et de Thiers.

Huit secteurs industriels clés

La région Auvergne  Rhône-Alpes présente un 
paysage industriel varié. Huit grands secteurs 
d’activité structurent l’industrie régionale.

La fabrication de produits métalliques 
(sauf machines et équipements) pèse près 
de 3 % de l’emploi régional et est présente sur 
l’ensemble du territoire avec quelques fortes 

implantations. La Vallée de l’Arve, spécialisée 
dans les activités de décolletage, héberge une 
centaine de sociétés de fabrication de pièces 
métalliques dont Frank et Pignard, la plus impor-
tante d’entre elles. À Rumilly, Tefal emploie 
plus de 1 500 salariés. À Ugine en Savoie, la 
société Ugitech compte plus de 1 000 salariés. 
Dans la zone d’emploi de Saint-Étienne, un 
vaste réseau de petites et moyennes entre-
prises du secteur emploie plus de 2 500 sala-
riés. Issoire (Constellium), Lyon (Areva), Roanne 
(Nexter System), les Ancizes-Comps (Aubert et 
Duval) constituent d’autres lieux d’implantation 
importants de l’industrie métallique.

La fabrication de produits en caoutchouc 
et en plastique représente 50  000  emplois 
dont 9 000 à Clermont-Ferrand presque exclu-
sivement liés à la multinationale Michelin. 
Par ailleurs, le géant du pneumatique, premier 
employeur industriel régional, emploie plus de 
800 salariés sur son site de Roanne. Dans la 
zone d’emploi d’Oyonnax, la « Plastics Vallée » 
contribue aussi à faire de cette industrie une 
spécialité régionale. La commune d’Oyonnax 
héberge une douzaine de sociétés de 30 à 
200  salariés dont les établissements George 
David, la plus importante d’entre elles. Autour 
de Sainte-Sigolène, au nord de la Haute-Loire, 
une soixantaine d’établissements pour un 

total de plus de 2 000 salariés, font de la loca-
lité un pôle important de la plasturgie.

La fabrication de produits électriques 
et électroniques est tout particulièrement 
présente dans l’agglomération de Grenoble 
qui s’en est faite une spécialité. Deux socié-
tés emblématiques dominent le secteur  : 
STMicroelectronics et ses 5 000  salariés 
d’une part, Schneider Electric et sa douzaine 
d’établissements (pour près de 4 000 salariés) 
d’autre part. Ce secteur est par ailleurs bien 
implanté dans la région lyonnaise (Electricfil 
automotive, Robert Bosch, Alstom), à Cluses, 
qui héberge le siège de Somfy, à Valence 
(Thales, Crouzet automatismes) et dans la zone 
d’emploi de Montluçon (Sagem).

La fabrication de machines et équipe-
ments est le secteur d’activité le plus fortement 
surreprésenté dans la région Auvergne Rhône-
Alpes. Cette industrie est essentiellement 
localisée dans l’est de la région. On signalera, 
dans la banlieue lyonnaise, les sociétés Bosch 
et Aldes Aéraulique à Vénissieux, Montabert à 
Saint-Priest et Bayard à Meyzieu. Par ailleurs, 
dans l’est de la région, Annecy héberge le siège 
de NTN-SNR, Faverges celui de Staubli et Culoz 
celui de la Compagnie Industrielle d’Applica-
tion Thermique (CIAT). Plus au sud, l’agglo-
mération grenobloise s’est depuis longtemps 
spécialisée dans le secteur (Alstom, Caterpillar, 
ECM Technologie) comme Bourg-lès-Valence 
(Markem-Imaje et Oerlikon Leybold Vacuum).

L’industrie chimique, si elle pèse moins de 
1 % de l’emploi total, est nettement surre-
présentée dans la région. C’est une industrie 
concentrée sur quelques sites dans la vallée 
du Rhône, notamment dans l’agglomération 
lyonnaise (Bayer, Rhodia, Kemone, Biomeirieux 
Bluestar Silicones, Arkema), à Pierrelatte 
(Areva, Eurodif) au sud de la Drôme et à 
Andrézieux-Bouthéon (SNF) dans la banlieue de 
Saint-Étienne.

industrie
un poids intermédiaire en Europe
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agroalimentaire

Fabrication
de machines

et équipements

Industrie
chimique

Fabrication
de textiles

Industrie
pharmaceutique

Auvergne Rhône-Alpes 

France métropolitaine 

Emploi industriel dans l’emploi salarié par secteur d’activité (en %)

Huit secteurs clés de l’industrie régionale 

Source : Insee, Clap 2013

 Le marché de Michelin est mondial. 
En terme de développement commercial, 
la fusion régionale n’a évidemment pas 

d’incidence majeure pour cette entreprise 
de dimension internationale. Par contre, 

elle aura certainement des conséquences 
sur le développement territorial local. 

Gérard DUHESME, 
Directeur des sites clermontois, 

Michelin
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industrie
un poids intermédiaire en Europe

Fabrication de produits métalliques (sauf machines et équipements)

Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique

© IGN Géofla - Atlas Auvergne Rhône-Alpes - Tome 1 - 2015 - Insee, Agences d’urbanismeSource : Insee, Clap 2013

Source : Insee, Clap 2013
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industrie
un poids intermédiaire en Europe

Fabrication de produits électriques et électroniques

Fabrication de machines et équipements

© IGN Géofla - Atlas Auvergne Rhône-Alpes - Tome 1 - 2015 - Insee, Agences d’urbanismeSource : Insee, Clap 2013

Source : Insee, Clap 2013
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industrie
un poids intermédiaire en Europe

Industrie chimique

Industrie pharmaceutique

© IGN Géofla - Atlas Auvergne Rhône-Alpes - Tome 1 - 2015 - Insee, Agences d’urbanismeSource : Insee, Clap 2013

Source : Insee, Clap 2013
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Industrie agro-alimentaire

industrie
un poids intermédiaire en Europe

Fabrication de textiles

© IGN Géofla - Atlas Auvergne Rhône-Alpes - Tome 1 - 2015 - Insee, Agences d’urbanismeSource : Insee, Clap 2013

Source : Insee, Clap 2013

A
P

P
A

R
E

IL
 P

R
O

D
U

C
T

IF





T
o

m
e

 
1

 
:

 
G

é
o

g
r

a
p

h
i

e
 

p
h

y
s

i
q

u
e

,
 

h
u

m
a

i
n

e
 

e
t

 
u

r
b

a
i

n
e

35  <

ÉCONOMIE AGRICOLE
Une production agricole diversifiée

Grandes cultures

Maraîchage et horticulture

Viticulture

Cultures fruitières et autres
cultures permanentes

Bovins lait

Bovins mixte

Bovins viande

Ovins, caprins
et autres herbivores

Aviculture et autres granivores

Polyculture et polyélevage Sans exploitation

Poids de l’emploi agricole et agro-
alimentaire dans l’emploi total en 2012 (en %)

42 158

E�ectifs

5 000
des IAA

agricoles

11 000

500

Orientation technico-économique (OTEX) des communes
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Grandes cultures

Maraîchage et horticulture

Viticulture

Cultures fruitières et autres
cultures permanentes

Bovins lait

Bovins mixte

Bovins viande

Ovins, caprins
et autres herbivores

Aviculture et autres granivores

Polyculture et polyélevage Sans exploitation

Poids de l’emploi agricole et agro-
alimentaire dans l’emploi total en 2012 (en %)

42 158

E�ectifs

5 000
des IAA

agricoles

11 000

500
© IGN Géofla - Atlas Auvergne Rhône-Alpes - Tome 1 - 2015 - Insee, Agences d’urbanisme

L’emploi agricole et des industries agro-alimentaires (IAA) par zone d’emploi

Source : Agreste - Recensement agricole 2010

Source : Insee, Recensement de la population 2012
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Lyon - Saint-Étienne
deux entités fonctionnant en bipôle

Aire urbaine de Lyon Aire urbaine de Saint-Étienne
Population 2012 2 214 000 513 000

Évolution annuelle moyenne de la population 2007-2012 + 1,1 % + 0,2 %
Densité 2012 370 habitants/km² 300 habitants/km²

Nombre de communes 513 117
Superficie 6 019 km² 1 689 km²

Espaces artificialisés 2012 15 % 12 %
Espaces agricoles 2012 61 % 55 %

Espaces naturels (dont surface en eau) 2012 24 % 33 %
Nombre d’emplois 2012 991 000 195 000

Évolution annuelle moyenne de l’emploi 2007-2012 + 1,0 % - 0,4 %
Nombre d’actifs occupés au lieu de résidence 2012 956 000 198 000

Nombre d’étudiants (2012-2013) 143 000 23 000

Sources : Insee, Recensements de la population de 2007 et 2012 ; Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover 2012 ; MENESR 2014

Guide de lecture

Le zonage en aires urbaines est actualisé de 1968 à 1999  
à chaque recensement de la population puis en 2010.  
C’est l’extension de l’aire urbaine, à partir de sa situation  
en 1968 qui est représentée, et non sa structuration actuelle.

Extension des aires urbaines
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Source : Insee, Recensements de la population

Occupation des sols
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Source : Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover 2012 ; MENESR 2014
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Grenoble
une métropole alpine tournée vers les activités de fabrication, 

de recherche et d’innovation

Extension des aires urbaines

Guide de lecture

Le zonage en aires urbaines est actualisé  
de 1968 à 1999 à chaque recensement de  
la population puis en 2010. 
C’est l’extension de l’aire urbaine, à partir  
de sa situation en 1968 qui est représentée,  
et non sa structuration actuelle.
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Source : Insee, Recensements de la population

Occupation des sols
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Source : Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover 2012 ; MENESR 2014
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Clermont-Ferrand
locomotive d’un territoire métropolitain porté par une économie  

positionnée sur l’excellence

Guide de lecture

Le zonage en aires urbaines est actualisé  
de 1968 à 1999 à chaque recensement de  
la population puis en 2010. 
C’est l’extension de l’aire urbaine, à partir  
de sa situation en 1968 qui est représentée,  
et non sa structuration actuelle.

Extension des aires urbaines
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Source : Insee, Recensements de la population

Occupation des sols

©
 IG

N 
Gé

ofl
a 

- A
tla

s A
uv

er
gn

e 
Rh

ôn
e-

Al
pe

s -
 To

m
e 

1 
- 2

01
5 

- I
ns

ee
, A

ge
nc

es
 d

’u
rb

an
ism

e

Source : Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover 2012 ; MENESR 2014
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Genevois français
un dynamisme démographique et une expansion économique sous influence genevoise

Guide de lecture

Le zonage en aires urbaines est actualisé  
de 1968 à 1999 à chaque recensement de  
la population puis en 2010. 
C’est l’extension de l’aire urbaine, à partir  
de sa situation en 1968 qui est représentée,  
et non sa structuration actuelle.

Extension des aires urbaines
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Source : Insee, Recensements de la population

Occupation des sols
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Source : Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover 2012 ; MENESR 2014

Z
O

O
M

 A
IR

E
S

 U
R

B
A

IN
E

S







  >  46

A
t

l
a

s
 

d
e

 
l

a
 

r
é

g
i

o
n

 
A

u
v

e
r

g
n

e
 

R
h

ô
n

e
-

A
l

p
e

s

hausse significative pour les fonctions gestion (professions tech-
niques des assurances), fabrication (métiers du contrôle qualité et 
méthode de production), prestations intellectuelles (une partie des 
informaticiens) et entretien et réparation (métiers de l’environne-
ment) et un effet à la baisse sensible pour la conception-recherche 
et le commerce interentreprises.

Catégorie d’entreprises
Selon la définition officialisée par le décret n°  2008-1534 du 
18  décembre 2008, en application de la loi de modernisation 
de l’économie de 2008, l’entreprise est la plus petite combinai-
son d’unités légales qui constitue une unité organisationnelle 
de production de biens et de services jouissant d’une certaine 
autonomie de décision, notamment pour l’affectation de ses res-
sources courantes. En statistique d’entreprise, cette définition 
est actuellement approchée par la notion de groupe. L’ensemble 
des filiales d’un même groupe sont réunies pour former une 
entreprises selon l’approche économique.
Le décret définit quatre catégories d’entreprise.
- � Les microentreprises occupent moins de 10 personnes et ont 

un chiffre d’affaires annuel ou un total de bilan n’excédant pas 
2 millions d’euros.

- � Les petites et moyennes entreprises (PME) occupent moins 
de 250 personnes et ont un chiffre d’affaires annuel n’excé-
dant pas 50 millions d’euros ou un total de bilan n’excédant 
pas 43 millions d’euros. Dans cette publication, elles ne com-
prennent pas les microentreprises, même si, par définition, ces 
dernières sont des PME.

- � Les entreprises de taille intermédiaire (ETI) n’appartiennent 
pas à la catégorie des PME  ; elles occupent moins de 
5 000 personnes et ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant 
pas 1,5  milliard d’euros ou un total de bilan n’excédant pas 
2 milliards d’euros.

- � Les grandes entreprises (GE) sont les entreprises non classées 
dans les catégories précédentes.

L’effectif des entreprises pris en compte est l’effectif salarié en 
équivalent temps plein (ETP), c’est-à-dire en prenant en compte 
le temps de travail de chaque salarié au cours de l’année 2011. Il 
ne comprend pas les employés en intérim. Les entreprises appar-
tiennent au champ des secteurs marchands hors agriculture.
La nationalité d’une firme multinationale est définie par le pays 
de localisation de l’unité de contrôle opérationnel du groupe, 
pays où les informations financières de l’ensemble des filiales 
sont généralement consolidées.

Densité (typologie européenne)
La typologie européenne « degré d’urbanisation » est une classifi-
cation conçue par la Commission européenne pour servir de cadre 
aux politiques structurelles. Elle s’organise en deux étapes : dans 
un premier temps, la densité de population est observée sur une 
grille de carreaux de 1 km de côté, puis, dans un deuxième temps, 
les carreaux de densité dépassant certains seuils sont agrégés 
pour former des mailles qui définissent des zones d’urbanisation 
dense ou intermédiaire (espace urbain) et des zones d’urbanisation 
peu dense (espace rural).
Pour tenir compte de la très grande diversité des espaces ruraux 
en France, l’Insee a complété la nomenclature européenne en pro-
posant quatre niveaux de densité.

Aire urbaine
Une aire urbaine ou «  grande aire urbaine  » est un ensemble 
de communes, d’un seul tenant et sans enclave, constitué par 
un pôle urbain (unité urbaine) de plus de 10 000 emplois, et par 
des communes rurales ou unités urbaines (couronne périurbaine) 
dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi 
travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci.
Le zonage en aires urbaines 2010 distingue également :
- �les «  moyennes aires  », ensemble de communes, d’un seul 

tenant et sans enclave, constitué par un pôle urbain (unité 
urbaine) de 5 000 à 10 000  emplois, et par des communes 
rurales ou unités urbaines dont au moins 40 % de la population 
résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des 
communes attirées par celui-ci.

- �les « petites aires », ensemble de communes, d’un seul tenant 
et sans enclave, constitué par un pôle (unité urbaine) de 1 500 à 
5 000 emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines 
dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi 
travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par 
celui-ci.

Analyse fonctionnelle des emplois
La répartition de l’emploi sur le territoire est le plus souvent ana-
lysée en fonction d’un découpage sectoriel, qui correspond à l’ac-
tivité principale exercée par les établissements. Cette approche 
est complétée ici par une analyse des fonctions remplies par les 
actifs, résultant de la profession qu’ils occupent. Les professions 
sont réparties en quinze fonctions ; certaines d’entre elles inter-
viennent dans les différentes étapes de la production, d’autres 
sont plutôt tournées vers les services à la population. Les fonc-
tions exercées sont transversales par rapport aux secteurs d’ac-
tivité. Elles ont été regroupées en quatre grands postes.

Fonctions métropolitaines
Ces fonctions sont définies comme celles qui se concentrent 
davantage dans les plus grandes aires urbaines. Ce sont les 
fonctions de gestion, de conception-recherche, de prestations 
intellectuelles, de commerce interentreprises et de culture et 
loisirs.

Fonctions présentielles « au service de la population »
Ce sont les fonctions de distribution, de services de proximité, 
d’éducation et formation, de santé et action sociale et d’adminis-
tration publique. En ce qui concerne la fonction culture et loisirs, 
la priorité a été donnée à son caractère métropolitain par rapport 
à son caractère présentiel.

Fonctions de production concrète
Ce sont les fonctions qui assurent la production des biens maté-
riels : l’agriculture, le BTP et la fabrication.

Fonctions transversales
Ce sont les fonctions transport et logistique et entretien et répa-
ration. Ces fonctions sont présentes dans tous les secteurs de 
l’économie. La gestion est également une fonction transversale 
mais son caractère métropolitain a été privilégié par rapport à son 
caractère transversal.
Les évolutions de l’emploi par fonction (entre 1982 et 2007) sont 
à prendre avec précaution, certains concepts ayant évolué. Le 
changement de nomenclature des professions a entraîné une 

Glossaire
G

lossaire












T
o

m
e

 
1

 
:

 
G

é
o

g
r

a
p

h
i

e
 

p
h

y
s

i
q

u
e

,
 

h
u

m
a

i
n

e
 

e
t

 
u

r
b

a
i

n
e

47  <

Solde migratoire
Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes 
qui sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en 
sont sorties au cours de l’année. Ce concept est indépendant de 
la nationalité.

Zone d’emploi
Une zone d’emploi est un espace géographique à l’intérieur duquel 
la plupart des actifs résident et travaillent, et dans lequel les éta-
blissements peuvent trouver l’essentiel de la main d’œuvre néces-
saire pour occuper les emplois offerts.
Le découpage en zones d’emploi constitue une partition du ter-
ritoire adaptée aux études locales sur le marché du travail. Le 
zonage définit aussi des territoires pertinents pour les diagnostics 
locaux et peut guider la délimitation de territoires pour la mise en 
œuvre des politiques territoriales initiées par les pouvoirs publics 
ou les acteurs locaux. Ce zonage est défini à la fois pour la France 
métropolitaine et les DOM.
Le découpage actualisé se fonde sur les flux de déplacement 
domicile-travail des actifs observés lors du recensement de 
2006. La liste des communes est celle donnée par le Code Officiel 
Géographique (COG).

Emploi (au sens du recensement de la population)
Les personnes employées au sens du recensement de la popu-
lation sont celles ayant déclaré avoir un emploi dans le formulaire 
du recensement. Cet emploi est comptabilisé dans la commune 
de lieu de travail. Les personnes déclarent être dans l’une des 
situations suivantes :
- �exercer une profession (salariée ou non), même à temps partiel ;
- �aider une personne dans son travail (même sans rémunération) ;
- être apprenti, stagiaire rémunéré ;
- �être chômeur tout en exerçant une activité réduite ;
- �être étudiant ou retraité mais occupant un emploi.
Cette notion est différente de celle de l’emploi au sens du BIT qui 
concerne toutes les personnes ayant travaillé pendant une durée 
quelconque, ne serait-ce qu’une heure, au cours d’une semaine 
donnée (appelée semaine de référence). 

Indice de spécificité
Il mesure la différence entre la structure sectorielle de la 
zone étudiée et le reste du territoire considéré (par exemple  : 
Auvergne Rhône-Alpes par rapport à la France métropolitaine, 
ou un département par rapport à l’ensemble de la région Rhône-
Alpes). L’indice de spécificité d’un secteur est le rapport entre le 
poids de ce secteur dans la zone considérée (par exemple une 
zone d’emploi) et le poids du secteur dans la zone englobante 
(par exemple la région Auvergne Rhône-Alpes). Un indice de spé-
cificité supérieur à 1 dans un secteur indique une spécialisation 
de la zone dans ce secteur.

Logements commencés 
Un logement commencé est un logement faisant partie d’un bâti-
ment dont les fondations sont commencées (cas des logements 
collectifs) ou dont les « fouilles en rigole » sont entreprises (cas 
des logements individuels).

Sphère productive / Sphère présentielle
La partition de l’économie en deux sphères, présentielle et produc-
tive, permet de mieux comprendre les logiques de spatialisation 
des activités et de mettre en évidence le degré d’ouverture des 
systèmes productifs locaux.
Elle permet aussi de fournir une grille d’analyse des processus 
d’externalisation et autres mutations économiques à l’œuvre dans 
les territoires.
Les activités présentielles sont les activités mises en œuvre loca-
lement pour la production de biens et de services visant la satis-
faction des besoins de personnes présentes dans la zone, qu’elles 
soient résidentes ou touristes.
Les activités productives sont déterminées par différence. Il s’agit 
des activités qui produisent des biens majoritairement consommés 
hors de la zone et des activités de services tournées principale-
ment vers les entreprises de cette sphère.

Solde naturel
Le solde naturel (ou accroissement naturel ou excédent naturel 
de population) est la différence entre le nombre de naissances et 
le nombre de décès enregistrés au cours d’une période. Les mots 
« excédent  » ou « accroissement  » sont justifiés par le fait qu’en 
général le nombre de naissances est supérieur à celui des décès. 
Mais l’inverse peut se produire, et le solde naturel est alors négatif.
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